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Projet de r~vision de la loi sur la protection de l‘environnement

Madame, Monsieur,

Notre commission extraparlementaire s‘est pench~e, lors de sa s~ance du 5 septembre
2013, sur le projet de r~vision de la loi sur la protection de I‘environnement (LPE), en tant
que contre-projet indirect ä I‘initiative populaire “Pour une ~conomie durable et fond~e sur
une gestion efficiente des ressources (~conomie verte)“. Nous remercions MM. Thomas
Stadler et Bernhard Hammer de votre office d‘avoir particip~ ä cette s~ance et d‘y avoir
pr~sentä les diff~rents aspects du projet mis en consultation. Conform~ment ä son mandat,
notre commission I‘a examina du point de vue des petites et moyennes entreprises (PME).

Le Forum PME est favorable ä I‘introduction dans la LPE de mesures efficaces,
6conomiquement supportables et subsidiaires visant ä renforcer la protection de
I‘environnement en Suisse et ~ r~duire l‘empreinte ~cologique. Nous estimons cependant
que nombre de mesures propos~es dans le projet de r~vision mis en consultation ne
remplissent pas ces conditions. Les analyses d‘impacts röalis~es, qui ne contiennent pas
d‘informations pr&ises sur les coüts induits, ne permettent pas ä ce stade de v~rifier ni
d‘affirmer que es mesures qui pourraient ~tre prises ä terme par le Conseil f~döral seraient
öconomiquement supportables pour les entreprises et organisations concern~es. Les milieux
~conomiques, en particulier le commerce de d~tail, estiment au contraire qu‘elles seraient,
suivant leur ~tendue, disproportionn~es et extrömement coüteuses pour les entreprises
concernöes. Les rösultats de l‘~tude mentionn6e dans le rapport explicatif, r~aIis~e par Ernst
& Young France en 2011/12, montrent ä ce propos que les coüts qui seraient induits par les
nouvelles obligations du chapitre 7 du projet pourraient se monter ä plusieurs dizaines de
milliers de francs par produit! Les PME, qui ne peuvent g~n~ralement pas r~aIiser des
&onomies d‘~chelle et qui devront en outre dans la plupart des cas externaliser I‘analyse
des impacts environnementaux seront encore davantage charg6es. II y a donc un risque
potentiel de distorsion de concurrence en leur döfaveur.

Forum PME
Pour adresse: SECO/DSKU
Holzikofenweg 36, 3003 Berne
Töl. +41 (31) 324 72 32, Fax +41 (31) 323 12 11
pascal.muller@seco.admin.ch
www.forum-pme.ch

642.1/2005/00679 \ C0O.2101 .104.5.3934927



L‘efficacitö des mesures proposäes n‘a pas non plus, ä notre avis, ~ suffisamment
d~montr~e dans le rapport expiicatif. L‘introduction par exemple d‘une obligation
dinformation concernant les produits ayant un impact n~faste sur i‘environnement ne permet
pas de pr~sumer d‘un changement consöcutif sensible du comportement des
consommateurs. Les exp~riences räcentes ont au contraire montr6, que se soit en mati~re
d‘ötiquetage nutritionnei ou d‘efficacit~ ~nerg~tique pour les voitures de tourisme, que la
fourniture d‘informations suppI~mentaires aux consommateurs n‘influence que peu ou pas
leur comportement d‘achat. La mise en place de nouvelles mesures concernant I‘information
des consommateurs pourra donc se r~v~ler non seulement tr~s coüteuse pour les
entreprises concernöes1, mais ~galement peu utile, car eile ne permettra pas d‘influencer les
comportements d‘achat et donc de r~duire comme souhait6 I‘empreinte 6cologique dans les
domaines vis~s.

Notre commission a re9u, en 2011, le mandat expr~s du Conseil f~d~raI de v6rifier, lors de
proc~dures de consultation, que les oft ices aient procöd~, lors de l‘ölaboration de projets
I~gisIatifs, ä une mesure des coüts de la r6giementation ainsi qu‘ä une analyse de leur
compatibilit~ PME (du point de vue des charges administratives, des entraves ä la gestion,
etc.)2. Nous vous rendons attentifs au fait que les informations figurant actuellement dans le
rapport explicatif sont insuffisantes. Des analyses compl~mentaires devront ötre r6aIis~es
dans le cadre de l‘analyse d‘impact de la r~glementation (AIR) et le chapitre sur les
cons~quences ~conomiques complöt6 ä l‘occasion de la pr6paration du message3.

Un aspect qui devra absolument ~tre examina dans le cadre du test de compatibilit~ PME du
projet (ä r~aliser dans ie cadre de l‘AiR) est celui de la n6cessit~ de pr~voir une
r~glementation diffärenci6e pour les PME, en particulier concernant les obligations du
nouveau chapitre 7 du projet. Une r~giementation dift&enti6e n‘est ~voqu6e qu‘en relation
avec l‘art. 35e dans le rapport explicatif (concernant les comptes-rendus sur les mati~res
premiöres et les produits). II s‘agira en outre de garder ~ l‘esprit que les PME occupent
souvent un röle de sous-traitance dans les chaines d‘approvisionnement des grandes
entreprises et qu‘elles risquent de se voir imposer par ces derni~res les r~gles auxquelles
elles sont elles-mömes soumises. II s‘agira par ailleurs de veiller ögalement ä ce que les
PME soient suffisamment repr~sentöes au sein de la future plate-forme sur l‘~conomie verte
et ä ce que leurs intöröts soient pris en compte lors d‘~ventuelles reprises dans le droit
d‘ex6cution (art 41a, al. 3) des accords sectoriels et des conventions pass~es avec les
organisations öconomiques. Le projet de modification de la LPE est susceptible d‘avoir un
impact trös important sur les PME. Un grand nombre d‘entre elles sont potentieilement
concernöes par les dispositions projet~es (en particulier dans les secteurs du commerce de
dötail et de la construction). II est donc absolument n&essaire qu‘une analyse d~tailiöe de la
compatibilitö PME des dispositions projetöes soit räalis~e dans le cadre de l‘analyse
d‘impacts, conform~ment aux exigences fixöes dans le manuel AIR.

Un autre point qui devra encore ötre examinö en dötail dans le cadre de l‘AIR est celui de
l‘impact des mesures envisagöes sur ia compötitivitö internationale des entreprises suisses.
Les dispositions du nouveau chapitre 7 sont susceptibies de cröer des charges
administratives et des coCits importants pour elles, ainsi qu‘un renchörissement de certains

1 qui sont d~jä en partie surcharg~es par des exigences tr~s pouss~es, en particulier en mati~re d~tiquetage des

denr~es alimentaires.
2 Mesure 2 du rapport du Conseil f~d~ral du 24.08.2011 All6gement administratif des entreprises: bilari 2007-
2011 et perspectives 2012-2015.
~ conform~ment aux Directives du Conseil f~d~ral du 15.09.1999 sur l‘ex~os~ des cons~guences &onomipues

et au Manuel AIR 2013.
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biens. Le projet pr~voit en outre que le Conseil föd~ral pourra soumettre la mise sur le
march~ de produits ä certaines exigences ou möme les interdire. Ces mesures risquent
d‘engendrer des obstacies techniques au commerce. II s‘agira, dans le cadre de l‘AIR,
d‘~valuer les risques induits pour notre industrie et pour les acteurs du commerce de d~tail.

Dun point de vue global, nous estimons que le projet est formulö dans des termes trop
g~n6raux et trop vagues. Le rapport explicatif ne donne pas non plus d‘informations
suffisantes concernant les futurs axes du droit d‘ex~cution. Une comp~tence l~gislative trop
grande est d~lögu~e au Conseil f6d&al. Le Parlement ne pourra pas se prononcer sur des
questions importantes qui lui sont normalement r~serv~es (et soumises ä l‘avis du Peuple en
cas de r~f~rendum facultatif). En ce sens, le projet ne respecte pas ä notre avis le principe
de l‘art. 164 de la Constitution f~d~rale, qui prescrit que: “Toutes les dispositions
importantes qul fixent des r~gles de drolt dolvent ~tre 6dict~es sous la forme d‘une lol
fädörale“. Nous demandons, pour cette raison, que les textes du projet de modification de la
LPE et du futur message soient complöt~s de man iöre ä respecter les comp~tences du
L~gislateur.

Nous allons, dans les points qui suivent, prendre position sur les articies du projet qui
concernent les PME du secteur de la construction:

• Texte du rapport explicatif ad art. 30d (1er paragraphe, ä la p. 48)

Le texte en question concerne la nouvelle obligation de r~cup6rer les composants
valorisables (en particulier le gravier et le sable) dans les mat~riaux d‘excavation et les
döblais de percement. Le rapport indique que: “Pour des raisons de bon sens ~cologique
et ~conomique, eile [la nouvelle obligation] ne s‘appiique que si les mat6riaux
d‘excavation et les d~blais de percement contiennent une part importante de composants
valorisables. Une part de composants valorisabies est considöräe comme importante ~
partirde 30%“.

Un des membres de notre commission, qui dispose lui-möme dans son entreprise d‘une
installation de recyclage de mat~riaux d‘excavation, estime que le seuil fix~ ä 30% nest
pas du tout r~aliste. II estime qu‘une valorisation n‘est ~conomiquement supportable (pour
les m6langes de gravier et de terre) qu‘ä partir d‘un seuil de 70%. A noter que ce seuil
peut sensiblement diff~rer en fonction de la nature des mat~riaux ä traiter.

Nous demandons pour cette raison que la derni~re phrase du paragraphe (en souIign~)
soit trac~e. Notre membre se tient volontiers ä votre disposition pour des informations
techniques compl~mentaires ä ce sujet ou une visite de son installation ; pri~re dans ce
cas de prendre contact avec notre secr~tariat, dont vous trouverez les coordonn~es au
bas de la premi~re page de cette prise de position.

• Article 30h, alinea 3

Selon le texte de cet alin~a : “Le Consell f~d~rai 6dicte des prescriptions techniques et
d‘organisation sur les instaliations d‘~llmination des d~chets, notamment sur I‘6tat de la
technique, ia preuve du besoin et la duröe de vaiiditä des autorisations“.

Nous estimons que l‘Administration föd6rale doit se cantonner ä fixer des valeurs limites.
Le Conseil f~d~ral ne doit pas lui-möme ~dicter de prescriptions techniques. Cette täche
doit ~tre attribu~e aux associations de branche. De par leurs compötences et leurs
connaissances de la pratique, elles sont mieux ~ m~me de fixer ce qu‘il faut entendre par
~tat de la technique. A noter ä ce propos, par analogie, que l‘obligation du Conseil f~d~ral
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d‘~dicter des prescriptions techniques relatives ä la manipulation de liquides de nature ä
polluer les eaux a ~ supprim~e en 2006 (anden art. 26, al. 1 LEaux).

Nous demandons que l‘art. 30h, al. 3 soit reformul~ comme suit (et que le texte du rapport
explicatif soit adaptö en cons~quence) : “Le Consell f~d6raI fixe des valeurs limites et
6dicte des prescriptions d‘organisation sur les installations d‘6limination des d~chets,
notamment sur la preuve du besoln et la duräe de valldit6 des autorisations“.

En ce qui concerne enfin la probl~matique des döchets alimentaires - qui n‘est pas
explicitement traitöe dans le projet mis en consultation - nous estimons que la Conf~d~ration
doit trouver des solutions adapt~es pour r~duire leur volume en collaboration avec les
acteurs cl~s de I‘~conomie. La räduction du gaspillage alimentaire doit, conform~ment ä la
d~cision prise le 8 mars 2013, ~tre traitäe dans le cadre du plan d‘action Economie verte du
Conseil f~d~ral.

Esp~rant vivement que nos recommandations seront prises en compte, nous vous prions
d‘agr~er, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. Nous nous tenons volontiers ä
votre dispo~it‘ion pour toute question.

/~/

Je n-Fran9ois Rime Dr. Eric Jakob
Co-Pr6sident du Forum PME Co-Präsident du Forum PME
Conseiller national Ambassadeur, Chef de la promotion

~conomique du Secr~tariat d‘Etat ä
l‘~conomie (SECO)
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